
L’EFFICACITE DES CLAUSES D’ELECTION DE FOR 

EN DROIT INTERNATIONAL 

Développements récents 

Le 9 juin 2016, de 17h30 à 20h 

Centre Panthéon – Salle 4 (esc. M, 1eétage) 

Inscription (places disponibles limitées) : Eloise.Glucksmann@u-paris2.fr. 

Sous la présidence de Madame Hélène Gaudemet-Tallon, Professeur émérite, 

Université Paris II Panthéon-Assas 

LES LIMITES MATERIELLES A L’EFFICACITE DES CLAUSES 

D’ELECTION DE FOR 

Les clauses d’élection de for dans les relations asymétriques, les leçons de l’affaire 

Facebook en droit de la consommation.  

Caroline Cohen, Docteur en droit, Université Paris II Panthéon-Assas 

Les clauses attributives de compétence asymétriques dans les relations d’affaires. 

François Mailhé, Maître de conférences, Université Paris II Panthéon-Assas 

LES LIMITES PROCEDURALES A L’EFFICACITE DES CLAUSES 

D’ELECTION DE FOR 

Le juge face à la clause d'élection de for : aspects procéduraux de droit français.  

Jérémy Jourdan-Marques, Docteur en droit, Université de Versailles Saint-Quentin-en-Yvelines 

Les clauses d’élection de for devant le juge anglais, droit positif et droit prospectif. 

Alix de Zitter, Dphil candidate in Law, Université d’Oxford  

L’efficacité comparée des accords d’élection de for et des conventions d’arbitrage.  

Thomas Granier, Avocat chez McDermott, Will & Emery, département arbitrage international 

Cocktail en salle Goullencourt à partir de 20h. 

- Les rencontres doctorales du crdi -
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